Combien de temps pour réponse de
regroupement femilial

Par achoubi, le 04/09/2013 a 01:31

j'ai déposé mon dossier de demande de regroupement familial le 22/04/2013. aidez moi svp
combien de temps faut-il pour réponse

Par amajuris, le 04/09/2013 a 09:49

bonjour et merci font toujours plaisir aux bénévoles qui répondent sur ce site.
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